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NOTIFICATION

Révision

La Mission permanente du Pérou a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 1er septembre 1998.

_______________

La Mission permanente du Pérou auprès de l'Office des Nations Unies et des autres
organismes internationaux ayant leur siège à Genève présente ses compliments au Secrétariat de
l'Organisation mondiale du commerce et a l'honneur de l'informer de la levée, par la Décision
n° 099-98-AG-SENASA publiée le 25 août 1998 au Journal officiel (El Peruano), de la suspension
temporaire des importations d'équidés en provenance d'Argentine (G/SPS/N/PER/7) notifiée au
Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires le 27 juillet 1998.

__________


